
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 décembre 2008, 140e année, no 53 6643

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la
Commission des lésions professionnelles et sur celle de
renouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret numéro 566-98 du 22 avril 1998 modifié
par le décret numéro 1194-2002 du 2 octobre 2002, le
secrétaire général associé responsable des emplois
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un
comité composé de membres qui ne font pas partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique ni ne la représentent, dont il a
désigné le président, pour examiner le renouvellement
du mandat de certains commissaires de la Commission
des lésions professionnelles ;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recomman-
dation au secrétaire général associé aux emplois supérieurs
et au ministre du Travail ;

ATTENDU QUE madame Mireille Zigby a demandé
que son mandat soit renouvelé pour une durée moindre
que cinq ans ;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
certains commissaires de la Commission des lésions
professionnelles ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE le mandat des personnes suivantes comme commis-
saires de la Commission des lésions professionnelles
soit renouvelé pour cinq ans à compter du 3 mars 2009,
au même salaire annuel ;

— Mesdames : – Marie Beaudoin ;
– Louise Boucher ;
– Michèle Carignan ;

— Messieurs : – Claude Bérubé ;
– Jean-Claude Danis ;
– Michel Denis ;
– Jean-Marc Dubois ;
– Bernard Lemay ;
– Alain Suicco ;

QUE le mandat de madame Mireille Zigby comme
commissaire de la Commission des lésions profession-
nelles soit renouvelé du 3 mars 2009 au 30 avril 2011,
au même salaire annuel ;

QUE ces personnes continuent de bénéficier des condi-
tions de travail prévues au Règlement sur la rémunération
et les autres conditions de travail des commissaires de la
Commission des lésions professionnelles édicté par
le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998, modifié par le
décret numéro 1195-2002 du 2 octobre 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1150-2008, 10 décembre 2008
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de Bibliothèque et Archives nationales
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° du premier
alinéa de l’article 4 de la Loi sur Bibliothèque et Archives
nationales du Québec (L.R.Q., c. B-1.2), les affaires de
Bibliothèque et Archives nationales sont administrées
par un conseil d’administration composé notamment de
six personnes, dont le président, nommées par le gouverne-
ment, sur recommandation de la ministre de la Culture,
des Communications et de la Condition féminine et dont
une de ces personnes doit occuper un emploi dans le
domaine de la gestion documentaire au sein de l’admi-
nistration publique ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 5
de cette loi, la durée du mandat des membres du conseil
d’administration visés au premier alinéa de l’article 4
est d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de cette loi, à
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 10
de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le président, ne sont pas rémunérés, sauf dans
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais ils ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement ;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 999-2007 du
7 novembre 2007, monsieur Claude Lamarre était nommé
membre du conseil d’administration de Bibliothèque et
Archives nationales du Québec, à titre d’employé dans
le domaine de la gestion documentaire au sein de
l’administration publique, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE madame Marie-Josée Courchesne, responsable de
la gestion électronique des documents, Curateur public
du Québec, soit nommée membre du conseil d’administra-
tion de Bibliothèque et Archives nationales du Québec,
à titre d’employée dans le domaine de la gestion
documentaire au sein de l’administration publique, pour
un mandat de cinq ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Claude Lamarre ;

QUE madame Marie-Josée Courchesne soit remboursée
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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